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Regeste
protection de l'adulte (levée de la curatelle de représentation et rémunération du curateur) | Droit de la famille
Erwägungen
E. 1
Par arrêt du 10 janvier 2022, la Cour de protection de l'enfant et de l'adulte du Tribunal cantonal de l'État de Fribourg a rejeté dans le mesure de sa recevabilité le recours formé le 17 décembre 2021 par A.________ à l'encontre de la décision du 9 juillet 2021 de la Justice de paix de l'arrondissement de la Sarine (levée de la curatelle de représentation et rémunération du curateur).
E. 2
Par acte remis à la Poste suisse le 24 janvier 2022, A.________ exerce un recours en matière civile au Tribunal fédéral. Invité à élire un domicile de notification en Suisse ( art. 39 al. 3 LTF ) par ordonnance du 27 janvier 2022 du Président de la IIe Cour de droit civil, réitérée le 28 février 2022, le recourant a refusé de donner suite à cette demande, mais requis l'assistance judiciaire pour la procédure fédérale, comprenant la désignation d'un avocat d'office.
E. 3
Dans son écriture, le recourant déclare déposer un recours, se plaint de ne pas avoir reçu une copie de son dossier complet (de 140 pages), expose avoir été succinct dans son recours cantonal et renvoie à quatre liens de vidéo " YouTube ". Ce faisant, le recourant ne discute nullement, et a fortiori ne soulève pas le moindre grief, à l'encontre de la décision déférée. Il s'ensuit que le présent recours ne correspond nullement aux exigences minimales de motivation de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , et doit en conséquence être déclaré d'emblée irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b LTF .
E. 4
La requête d'assistance judiciaire pour la procédure fédérale, comprenant la désignation d'un avocat comme conseil d'office, ne saurait être agréée, ni sur la base de l' art. 64 al. 2 LTF , dès lors que le recours était d'emblée dénué de chances de succès ( art. 64 al. 1 LTF ), ni sur le fondement de l' art. 41 al. 1 LTF , dès lors que le recourant avait la capacité de procéder et de nommer par lui-même un représentant aux fins de le représenter devant le Tribunal fédéral (arrêt 5A_137/2021 du 30 mars 2021 consid. 3, avec les références). Les frais judiciaires, arrêtés à 800 fr., sont par conséquent mis à la charge du recourant qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ).
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